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ment accepte l'avortement thérapeutique pour
toutes sortes de raisons, nous avons une des
lois les plus sévères.

Encore une fois, monsieur l'Orateur, tel
n'est pas mon propos. Je ne suis pas intéressé
aux gens qui veulent délibérément paralyser
une institution démocratique, afin d'aller
ensuite quémander, par des fausses représen-
tations,: la démagogie des votes dans la pro-
vince de Québec.

M. André Fortin (Lotbinière): Je suis des
plus heureux de participer positivement à la
discussion de cet amendement, qui est pré-
senté par l'honorable député de Beauce (M.
Rodrigue), amendement qui veut enlever du
bill les mots «ou la santé».

J'aimerais demander au député de Matane
(M. De Bané) de ne pas s'enfuir, de rester
bien collé à son siège, avec 6 pouces de colle
Lepage. C'est la première fois qu'on le voit
depuis le début de cette session. J'aimerais
bien qu'il ait au moins le courage de ses
convictions et qu'il reste là.

Monsieur l'Orateur, . . .

M. Pierre De Bané (Matane): J'invoque le
Règlement, monsieur l'Orateur.

M. Fortin: Monsieur l'Orateur, ...

M. De Bané: J'invoque le Règlement, ...

[Traduction]
M. l'Orateur suppléant: A l'ordre.

[Français]
M. Fortin: . . lorsque le député de

Beauce...

[Traduction]
M. l'Orateur suppléant: A l'ordre.

[Français ]
M. Fortin: ... présente son amendement...

[Traduction]
M. l'Orateur suppléant: A l'ordre. Le

député voudrait-il se rasseoir. Ce rappel au
Règlement n'est guère fondé. Je tiens à rap-
peler encore une fois aux députés que les
rappels au Règlement et les questions de pri-
vilège sont des points importants de notre
procédure. Si les députés s'en servent pour de
simples échanges de vues, ils finiront par les
avilir. Je vous mets en garde contre de tels
échanges qui se sont déjà produits. Si le
député s'estime fondé à invoquer le règle-
ment et invoque l'article pertinent du Règle-
ment, je l'écouterai volontiers.

[Français]
M. André Ouellet (Papineau): J'invoque le

Règlement, monsieur l'Orateur.

Je pense qu'au cours de ses remarques, le
député de Matane (M. De Bané), qui a été
interrompu à maintes reprises, disait des
vérités aux députés du Ralliement créditiste,
et l'on n'a pas...

[Traduction]
M. l'Orateur suppléant: A l'ordre, s'il vous

plaît.

[Français]
M. Ouellet: . . . respecté ces vérités ...

[Traduction]
M. l'Orateur suppléant: Le député invoque-

t-il le Règlement ou pose-t-il la question de
privilège?

[Français]
M. Ouellet: J'invoque le Règlement.
Les députés du Ralliement créditiste ont

constamment interrompu le député de Ma-
tane, au moment où il faisait son discours,
ce qui démontre clairement le peu de déco-
rum qu'ils ont à la Chambre, à ce stade-ci du
débat, et je voudrais leur faire la remarque
suivante: Depuis une quinzaine de jours, je
les vois à la Chambre avec un béret blanc sur
la tête et je pense que c'est totalement man-
quer de décorum à la Chambre. Qu'ils enlè-
vent leur béret blanc! (Applaudissements)

M. Fortin: Monsieur l'Orateur, après ces
remarques, . . .

M. C.-A. Gauthier (Roberval): Imbécile.

M. Fortin: Après ces remarques-comme le
dit le député de Roberval (M. Gauthier), avec
raison, en parlant d'imbéciles, pour respecter
le décorum du même député-j'aimerais reve-
nir à l'amendement qui nous est proposé.

J'ai apprécié la remarque qu'a faite l'hono-
rable député de Matane, lorsqu'il nous dit que
le Ralliement créditiste fait perdre le temps
de la Chambre, que le Ralliement créditiste
fait du «boycottage» ou du «filibustage» systé-
matique, et je lui dirai que lorsqu'il fait de
telles affirmations, il n'a aucunement raison.
Ce que nous faisons depuis plus de 15 jours,
ou près de 19 jours-le temps, ici, n'a pas
d'importance-ce qui compte, monsieur l'Ora-
teur, c'est la législation que nous adoptons et
non pas les discours imbéciles que le député
de Matane prononce. Cela prendra le temps
que cela voudra, mais, lorsque nous aurons
fini, la population canadienne reconnaîtra que
le Ralliement créditiste a le courage de ses
convictions, qu'il aura été fidèle à ses élec-
teurs et qu'il aura fait l'impossible honnête-
ment, sincèrement, et non pas payé, comme
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